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Coronavirus Covid-19: Application du congé parental corona aux 

membres des personnels de l’enseignement et des Centres 
psycho-médico-sociaux organisés ou subventionnés  par la 
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La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 

 

Type de circulaire circulaire administrative  

Validité à partir du 01/05/2020  

du 01/09/2020 au 30/06/2021 

Documents à renvoyer  oui, voir contenu de la circulaire 

  

Information succincte 
 

 

 

Information concernant l’application du congé parental corona aux 

membres des personnels de l’enseignement et des Centres psycho-

médico-sociaux organisés ou subventionnés  par la Communauté 

française. 

 

Les formulaires à transmettre à la Direction déconcentrée compétente 

sont repris en annexe de la circulaire. 

 

Actualisation des dénominateurs de charge pour l’enseignement de 

promotion sociale et l’enseignement supérieur non universitaire. 

 

Prolongation jusqu’au 30 septembre et interruption complète pour les 

parents isolés et les parents d’un enfant handicapé 

  

Mots-clés Coronavirus, congé parental corona, interruption de carrière, 

conversion 

 

Etablissements et pouvoirs organisateurs concernés  
 

Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 
Ens. officiel subventionné 
 
Ens. libre subventionné 
Libre confessionnel 
Libre non confessionnel 

 
 

 
Maternel ordinaire  
Primaire ordinaire  
Secondaire ordinaire  
secondaire en alternance (CEFA) 
 
Maternel spécialisé  
Primaire spécialisé  
Secondaire spécialisé 
 
Secondaire artistique à horaire réduit  
 
Promotion sociale secondaire 
Promotion sociale secondaire en 

alternance 

Promotion sociale supérieur  
 
 

 
Centres psycho-médico-social 
 

Centres d'Auto-Formation 
Centres de Technologie Avancée (CTA) 
Centres de dépaysement et de plein air 

(CDPA) 
Centres techniques  
 
Homes d’accueil permanent 
Internats primaire ordinaire 
Internats secondaire ordinaire 
Internats prim. ou sec. spécialisé 
Internats supérieur 
 
Ecoles supérieures des Arts 
Hautes Ecoles 
 

 
 

 

 

 



 

Groupes de destinataires également informés 
 

 

A tous les membres des groupes suivants : 
Les services de l’inspection (pour leurs unités respectives)  
Les pouvoirs organisateurs (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les organes de représentation et de coordination de PO (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les cabinets ministériels en charge de l’enseignement (pour leurs unités respectives) 
 

Aux membres des groupes suivants, pour autant qu’ils soient inscrits au système de distribution : 

Les Vérificateurs  
Les Préfets et Directeurs coordonnateurs de zone  
Les organisations syndicales 
 

 
Signataire(s) 
 

Madame la Ministre Caroline DESIR 

Madame la Ministre Valérie GLATIGNY  

 

 

Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire 
 

Nom, prénom SG + DG + Service Téléphone et email 

DGPE 

 

DGPEOFWB 
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Cf contenu de la circulaire 
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Madame, Monsieur, 
 

 
Par un arrêté royal n° 23 du 13 mai 2020 pris en exécution de l'article 5, § 1, 5°, de la loi du 
27 mars 2020 accordant des pouvoirs au Roi afin de prendre des mesures dans la lutte contre 

la propagation du coronavirus COVID-19 (II), visant le congé parental corona, dont vous 
trouverez copie en annexe I, le Gouvernement fédéral a créé une nouvelle forme d’interruption 

de carrière permettant aux travailleurs de mieux concilier le travail et la garde des enfants dans 
le cadre des mesures de confinement décidées en vue de lutter contre la propagation du COVID-
19. 

 
Celui-ci a été modifié par un arrêté royal n° 45 du 26 juin 2020 pris en exécution de l’article 5, 

§ 1er, 5° de la loi du 27 mars 2020 accordant des pouvoirs au Roi afin de prendre des mesures 
dans la lutte contre la propagation du coronavirus COVID-19 (II) visant à prolonger certaines 
mesures, à préciser certaines modalités du congé parental corona et du chèque consommation, 

dont vous trouverez copie en annexe II. 
 

L’application de l’arrêté royal n°23 du 13 mai 2020  aux personnels de l’enseignement 
nécessitant une transposition en Fédération Wallonie-Bruxelles, le Gouvernement de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles a adopté en deuxième et dernière lecture, le 18 juin 2020, un 

arrêté de pouvoirs spéciaux n°29 rendant applicable le congé parental «corona» aux membres 
du personnel de l'enseignement et des centres psycho-médico-sociaux organisés ou 

subventionnés par la Communauté française (AGCF de pouvoirs spéciaux n°29), dont vous 
trouverez copie en annexe III. 
 

La présente circulaire vise à informer les pouvoirs organisateurs, directions d’établissement et 
les membres des personnels qui les composent, des conditions et procédures à respecter afin 

de bénéficier de ce congé. 
 
L’ACGF de pouvoirs spéciaux n°29 rend applicable aux membres des personnels de 

l’enseignement et des Centres psycho-médico-sociaux, l’ensemble des dispositions de l’arrêté 
royal n°23 du 13 mai 2020 telles que modifiées par l’arrêté royal n°45 du 26 juin 2020 et par 

d’éventuels arrêtés royaux ultérieurs puisque son article 3 prévoit que l'application du congé 
parental corona est automatiquement prolongée jusqu'à la date arrêtée par le Gouvernement 

fédéral en cas de prolongation. 
 
Nous vous invitons dès lors à consulter la feuille d’information T9 publiée par l’ONEM concernant 

le congé parental corona, telle qu’actualisée au 1er juillet 2020, reprise en annexe IV de la 
présente circulaire. 

 
L’AGCF de pouvoirs spéciaux n°29 produit rétroactivement ses effets au 1er mai 2020, tout 
comme l’arrêté royal qu’il transpose. À cet égard, il respecte les conditions requises par la 

jurisprudence du Conseil d’État et de la Cour constitutionnelle sur la rétroactivité des 
dispositions réglementaires au vu des circonstances exceptionnelles ayant conduit à son 

adoption. 
 
La présente circulaire reprend ci-dessous quelques points d’attention.  

 
 

1. Membres du personnel pouvant bénéficier du congé parental corona 
 

L’AGCF de pouvoirs spéciaux n°29 rend le congé parental corona accessible à l’ensemble des 

membres des personnels de l’enseignement et des Centres psycho-médico-sociaux : sont 
inclus, les membres du personnel statutaires – temporaires et définitifs –, de toutes catégories, 
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de tous niveaux et de tous réseaux d’enseignement, pour autant qu’ils remplissent les 
conditions imposées par l’arrêté royal n°23 du 13 mai 2020 et explicitées dans la feuille 

d’information T9. 
 

Le congé parental corona est accessible aux membres du personnel quelle que soit leur 
ancienneté, la condition d’être en service depuis au moins un mois auprès de l’employeur 
n’étant pas applicable. Par contre, le membre du personnel doit être engagé/ désigné pour la 

totalité de la période durant laquelle il sollicite le congé parental corona. 
 

Enfin, un membre du personnel ne peut bénéficier du congé parental corona que lorsque le 
total du nombre d’heures/ périodes dans lequel il est engagé/désigné atteint au moins les ¾ 
d’une fonction à prestations complètes. Cette condition n’est cependant pas applicable en 

cas d’interruption complète des prestations par un parent isolé ou par le parent d’un enfant 
handicapé. 

 
Le tableau ci-dessous précise ce qu’est une occupation à ¾ temps en fonction du dénominateur 
de charge. 

 

 

Dénominateur 
 

Désignation/ 

engagement à 
¾ temps 

10 8 

12 9 

16 12 

20 15 

22 17  

24 (y compris 
instituteur primaire) 

18 

26 (enseignement 
maternel) 

20 

28 21 

30 23 

32 24 

34 25 

36 27 

38 29 

600 450 

800 600 

1000 750 

 
 

2. Période pour le bénéfice du congé parental corona 
 
Le congé parental corona peut être pris pour une ou plusieurs périodes allant du 1er mai au 30 

septembre 2020. A nouveau, les diverses possibilités sont explicitées dans la feuille 
d’information T9. 

 
Attention, le congé parental corona sous la forme d’une interruption complète des prestations 
pour le parent isolé ou le parent d’un enfant handicapé, introduit par l’arrêté royal n°45 du 26 

juin 2020, n’est accessible qu’à partir du 1er juillet 2020. 
 

N.B. : comme explicité précédemment, le congé parental corona, initialement prévu jusqu’au 
30 juin 2020, a été prolongé jusqu’au 30 septembre 2020 par l’arrêté royal n°45 du 26 juin 
2020. Comme le prévoit l’AGCF n°29 du 18 juin 2020, cette prolongation s’applique aux 
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membres des personnels de l’enseignement et des Centres PMS. Cependant, les membres du 
personnel ayant déjà obtenu le congé parental corona pour une ou plusieurs périodes jusqu’au 

30 juin 2020, devront introduire une nouvelle demande précisant les nouvelles dates 
sollicitées. En d’autres termes, la prolongation du congé n’est pas automatique. 

 
 

3. Accord du Pouvoir organisateur et procédure 

 
Le congé parental corona n’est pas un droit : l’accord du Pouvoir organisateur est requis. Cet 

accord est sollicité conformément à la procédure décrite dans la feuille d’information T9. 
 
Si le Pouvoir organisateur marque son accord, il transmet à la Direction déconcentrée 

compétente les documents suivants : 
- Le formulaire CAD/ CF CAD dûment complété, indiquant comme intitulé de congé 

« congé parental corona », et précisant s’il s’agit d’une : 
o nouvelle demande 
o conversion 

o suspension1 
et avec indication des dates du « congé parental corona ». 

 
- Le formulaire C61 - Congé parental corona (annexe V) ; 

 
- Le doc12 / CF12.  

 

N.B. : En cas de rétroactivité du congé parental corona, un doc12/ CF12 rectificatif devra 
être envoyé en précisant la date de prise de cours du congé. 
 

N.B. : Pour votre parfaite information, le code DI attribué à ce nouveau congé est le CV. 
 
Comme communiqué par l’Administration générale de l’enseignement via la circulaire n°7521 

du 24 mars 2020 (« Crise du Covid 19 : mesures prises pour assurer la continuité du Service 
public »), il est recommandé de privilégier l’envoi par voie électronique. 

 
La demande auprès de l’ONEM doit être introduite par le membre du personnel au plus tard 
2 mois après la date de prise de cours du congé parental corona, selon la procédure décrite 

dans la feuille d’information T9. 
 

 
4. Etendue et modalités du congé parental corona 

 

a) Etendue du congé 

Le congé parental corona peut être pris sous la forme : 

- d’une interruption partielle à 1/2 temps d’une fonction à prestations complètes ; 
- d’une interruption partielle d’1/5 temps d’une fonction à prestations complètes ; 

- d’une interruption complète des prestations, à partir du 1er juillet 2020 et uniquement 
pour le parent isolé et le parent d’un enfant handicapé. 

N.B. : est considéré comme parent isolé, la personne qui habite seule avec un ou 
plusieurs enfants dont elle a la charge. 

                                                           
1 La différence entre la conversion et la suspension en vue de bénéficier du congé parental corona est expliquée 
aux pages 3 et 4 de la feuille d’information T9 (annexe II). 
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Attention, lorsque le membre du personnel est engagé/désigné dans une ou plusieurs 
fonctions dont le total n’atteint pas les prestations complètes mais au moins ¾ de celles-ci, il 

ne peut obtenir qu’une réduction à ½ d’une fonction à prestations complètes. Pour rappel, cette 
limitation n’est cependant pas applicable au parent isolé et au parent d’un enfant 

handicapé, ces derniers pouvant interrompre complètement leurs prestations quel que soit 
nombre d’heures/ périodes dans lequel ils sont engagés/désignés. 

Le tableau ci-dessous reprend les prestations à fournir en fonction du dénominateur de charge 

en cas d’interruption partielle à ½ ou d’1/5 temps. 

Dénominateur 

Prestations à fournir obligatoirement 

IC à ½ temps 

IC d’1/5 temps 

(uniquement Mdp à 
temps plein) 

10 5 8 

12 6 10 

16 8 13 

20 10 16 

22 11 18 

24 (y compris 
instituteur 
primaire) 

12 20 

26 (enseignement 
maternel) 

13 21 

28 14 22 

30 15 24 

32 16 26 

34 17 27 

36 18 29 

38 19 31 

600 300 480 

800 400 640 

1000 500 800 

+ 1 ou 2 heures, périodes ou leçons pour motifs pédagogiques 

 

A.E.C.F. du 3 décembre 1992, article 2, §2, alinéa 5 

 

b) Modalités du congé 

Le congé parental corona peut être sollicité par un membre du personnel ne bénéficiant pas 
d’un autre congé ou par un membre du personnel bénéficiant d’une interruption de la carrière 
professionnelle. 

Dans cette deuxième situation, sont visées les interruptions de carrière « classiques » - 

complète ou partielle – ou thématiques – dans le cadre du congé parental, pour donner des 
soins palliatifs ou pour l'assistance ou l'octroi de soins à un membre de leur ménage ou à un 

membre de leur famille gravement malade. 

Le membre du personnel bénéficiant d’une interruption de carrière peut ainsi solliciter sa 
conversion ou sa suspension en vue de bénéficier du congé parental corona. Dans ce cas, au 

terme du congé parental corona, l’interruption de carrière reprend automatiquement jusqu’à la 
date de fin initialement prévue. 
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Le solde de l’interruption de carrière pourra être pris ultérieurement moyennant une nouvelle 
demande, pour autant que les conditions soient toujours remplies pour en bénéficier et que la 

procédure d’introduction de la demande soit respectée.  Il ne doit pas obligatoirement être pris 
immédiatement à l’expiration du congé parental corona ou de la date initialement prévue pour 

la fin de l’interruption de carrière. Par ailleurs, il peut être pris dans une fraction différente de 
celle qui s’appliquait à l’interruption de carrière avant sa suspension/conversion en congé 
parental corona, dans le respect de la réglementation applicable à l’interruption de carrière 

concernée. 

Exemples :  

Situation 1 

Je suis définitif ou temporaire en interruption de carrière à mi-temps dans le cadre du congé 
parental jusqu’au 30 juin 2020. J’ai obtenu une conversion de cette interruption de carrière en 
un congé parental corona s’étendant du 1er mai au 30 juin 2020.  

=> Il me reste un solde de deux mois d’interruption de carrière complète dans le cadre du 

congé parental. Cette période de deux mois ne prend pas cours automatiquement au 1er juillet 
puisque la date de fin initialement prévue était le 30 juin ; afin de bénéficier de ce solde de 

deux mois, je dois introduire une nouvelle demande dans le respect de la procédure applicable 
à l’interruption de carrière dans le cadre du congé parental.  

Je n’ai pas d’obligation de solliciter la prise de cours au 1er juillet du solde de mon interruption 

de carrière dans le cadre du congé parental ; je peux donc choisir une prise de cours au 1er 
septembre 2020 ou même ultérieurement, pour autant que je remplisse toujours les conditions 
pour en bénéficier. Par ailleurs, je peux choisir parmi les fractions admises pour l’interruption 

de carrière dans le cadre du congé parental : je pourrai donc solliciter soit deux mois 
d’interruption à mi-temps, soit 1 mois d’interruption complète, soit 5 mois d’interruption à 1/5 

temps.  

Situation 2 

Je suis définitif dans l’enseignement obligatoire et bénéficie d’une interruption complète de la 
carrière professionnelle « classique » jusqu’au 31 aout 2020. J’ai obtenu une suspension de 

cette interruption de carrière en vue de bénéficier d’un congé parental corona à mi-temps du 
1er au 30 juin 2020. Durant cette période, j’ai donc repris mes prestations à mi-temps. 

=> au 1er juillet 2020, mon interruption complète de la carrière professionnelle reprend 
automatiquement jusqu’au 31 aout 2020. 

Il me reste un solde d’un mois d’interruption complète de la carrière professionnelle ; afin d’en 

bénéficier, je dois introduire une nouvelle demande dans le respect de la procédure applicable 
à l’interruption complète de la carrière professionnelle.  

N.B. : le même exemple s’applique au définitifs et temporaires à durée indéterminée (TDI) 

dans l’enseignement supérieur non universitaire en tenant compte du calendrier de l’année 
académique. L’interruption de carrière « classique » prend obligatoirement cours soit le premier 

jour du premier ou du second mois de l'année scolaire, soit, pour les Hautes Ecoles et des 
Ecoles supérieures des Arts, le 14 septembre ou le 14 octobre de l'année académique (sauf 
congé de maternité ou d’accueil). 

La demande doit être introduite au moins un mois avant le début du congé et au plus tard le 

1er juin inclus précédant la prise de cours du congé lorsque celui-ci prend cours le premier jour 
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de l’année scolaire ou académique, sauf accord écrit du Gouvernement. Au vu des circonstances 
exceptionnelles, l’administration admettra dans ce cas l’invocation de la force majeure pour le 

dépassement du délai d’introduction, comme spécifié dans les circulaires n° 7529 et 7530 du 9 
avril 2020. 

Par ailleurs, je peux choisir parmi les fractions admises pour l’interruption de carrière 

« classique », pour autant que je remplisse les conditions fixées dans la réglementation 
(exemple : pour bénéficier d’une interruption à ¼ ou à 1/5 temps, je dois compter au moins 

dix ans d’ancienneté de service). 

Moyennant le respect de ces conditions, je pourrai donc solliciter:  

- soit 1 mois d’interruption complète ; 
- soit 2 mois d’interruption à mi-temps ; 
- soit 4 mois d’interruption à ¼ temps ; 

- soit 5 mois d’interruption à 1/5 temps. 

Remarque : Le membre du personnel bénéficiant d’un congé qui ne prend pas la forme d’une 
interruption de carrière, ne pourra bénéficier du congé parental corona qu’à la condition d’avoir 
mis fin au congé en cours, conformément aux règles habituelles applicables en cas de demande 

de reprise anticipée et sans effet rétroactif. 

 

Au vu du caractère exceptionnel du congé, les pouvoirs organisateurs et chefs d’établissements 
sont invités à assurer la diffusion de la présente circulaire auprès de tous les membres du 

personnel potentiellement concernés. 

Nous remercions chaque intervenant pour la bonne exécution et mise en œuvre de ces 
dispositions. 

La Ministre de l'Education, 

 

Caroline DESIR 

 

La Ministre de l'Enseignement supérieur, de l'Enseignement de la Promotion sociale, 

des Hôpitaux universitaires, de l'Aide à la jeunesse, des Maisons de Justice, de la 

Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles, 

 

Valérie GLATIGNY 
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Docu 48173  p.1 

Centre de documentation administrative  A.Gt 18-06-2020  
Secrétariat général  Imprimé le 25/06/2020 

Arrêté du Gouvernement de la Communauté française de 
pouvoirs spéciaux n° 29 rendant applicable le congé 

parental «corona» aux membres du personnel de 
l'enseignement et des centres psycho-médico-sociaux 

organisés ou subventionnés par la Communauté française  
 

A.Gt 18-06-2020  M.B. 25-06-2020 
 

 
Le Gouvernement de la Communauté française, 
 
Vu le décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au 

Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19; 
Considérant l'arrêté royal du 12 août 1991 relatif à l'octroi d'allocations 

d'interruption aux membres du personnel de l'enseignement et des centres 
psycho-médico-sociaux; 

Considérant l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du3 
décembre 1992 relatif à l'interruption de la carrière professionnelle dans 
l'enseignement et les centres psycho-médico-sociaux; 

Considérant l'arrêté royal du 29 octobre 1997 relatif à l'introduction d'un 
droit au congé parental dans le cadre d'une interruption de la carrière 
professionnelle; 

Considérant l'arrêté royal n° 23 du 13 mai 2020 pris en exécution de 
l'article 5, § 1er, 5°, de la loi du 27 mars 2020 accordant des pouvoirs au Roi 
afin de prendre des mesures dans la lutte contre la propagation du coronavirus 
COVID-19 (II) visant le congé parental corona; 

Vu le test genre du 23 mai 2020 établi en application de l'article 4, alinéa 
2, 1°, du décret du 7 janvier 2016 relatif à l'intégration de la dimension de 
genre dans l'ensemble des politiques de la Communauté française; 

Vu l'urgence motivée par l'entrée en vigueur de l'arrêté royal n° 23 du13 
mai 2020 pris en exécution de l'article 5, § 5, 5°, de la loi du 27 mars 2020 
accordant des pouvoirs au Roi afin de prendre des mesures dans la lutte contre 
la propagation du coronavirus COVID-19 (II) visant le congé parental corona 
qui a été publié le 14 mai 2020, en vue de permettre aux membres des 
personnels de l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté 
française de bénéficier du congé parental corona; 

Considérant que cet arrêté royal crée le congé parental corona, afin de 
permettre aux parents de combiner le travail et la garde des enfants rendue 
inévitable par les mesures prises dans le cadre de la lutte contre le COVID-19; 

Considérant que cet arrêté royal a pour objet de s'appliquer à l'ensemble 
des membres des personnels de l'enseignement et des centres psycho-médico-
sociaux; sont inclus, les membres du personnel de toutes catégories, de tous 
niveaux et bien entendu, de tous réseaux d'enseignement; 

Considérant que comme le prévoit le Rapport au Roi, la Communauté 
française, à l'instar des autres entités fédérées, est compétente pour fixer le 
statut de son personnel statutaire et par conséquence, le régime d'interruption 
de carrière qui leur est applicable; 

Considérant qu'il apparait nécessaire de solliciter l'avis de la Section de 
législation dans un délai de cinq jours afin d'assurer la pleine application du 
dispositif de l'arrêté royal n° 23 qui se caractérise déjà par sa portée rétroactive 
et dont les effets sont limités au 30 juin 2020; 
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Centre de documentation administrative  A.Gt 18-06-2020  
Secrétariat général  Imprimé le 25/06/2020 

Vu l'avis 67.504/2 du Conseil d'Etat, donné le 8 juin 2020, en application 
de l'article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées 
le12 janvier 1973; 

Sur proposition de la Ministre de l'Enseignement supérieur et de 
Promotion sociale et de la Ministre de l'Education; 

Après délibération, 
 
Arrête : 
 
Article 1er. - Les dispositions de l'arrêté royal n° 23 du 13 mai 2020 pris 

en exécution de l'article 5, § 1er, 5°, de la loi du 27 mars 2020 accordant des 
pouvoirs au Roi afin de prendre des mesures dans la lutte contre la propagation 
du coronavirus COVID-19 (II) visant le congé parental corona sont rendues 
applicables aux membres des personnels de l'enseignement et des centres 
psycho-médico-sociaux organisés ou subventionnés par la Communauté 
française. 

 
Article 2. - Conformément à l'article 3, alinéa 2, et selon les modalités 

prévues à l'article 9 du même arrêté royal, ce congé peut être accordé par : 
- le pouvoir organisateur, pour les membres des personnels de 

l'enseignement et des centres psycho-médico-sociaux organisés ou 
subventionnés par la Communauté française; 

- l'autorité hiérarchique, pour les membres du Service général de pilotage 
des écoles et Centres psycho-médico-sociaux et pour les membres du Service 
général de l'Inspection. 

 
En cas d'accord, le pouvoir organisateur ou l'autorité hiérarchique, selon 

le cas, en informe le Ministre ou son délégué. 
 
Article 3. - Le présent arrêté produit ses effets du 1er mai 2020 au 30 juin 

2020. 
 
Par dérogation à l'alinéa précédent, l'application du présent arrêté est 

automatiquement prolongée jusqu'à la date arrêtée conformément à l'article 
11, alinéa 3 de l'arrêté royal n° 23 du 13 mai 2020. 

 
Article 4. - La Ministre de l'Enseignement supérieur et de Promotion 

sociale et la Ministre de l'Education sont chargées, chacune pour ce qui la 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
Bruxelles, le 18 juin 2020. 
 

Le Ministre-Président,  

P.-Y. JEHOLET 

La Ministre de l'Enseignement supérieur, de l'Enseignement de la Promotion 
sociale, des Hôpitaux universitaires, de l'Aide à la jeunesse, des Maisons de 

Justice, de la Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles, 

V. GLATIGNY 

La Ministre de l'Education, 

C. DESIR 
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RAPPORT AU GOUVERNEMENT 
 

Le 13 mai 2020 a été adopté un arrêté royal (AR) n° 23 pris en exécution 
de l'article 5, § 1er, 5°, de la loi du 27 mars 2020 accordant des pouvoirs au Roi 
afin de prendre des mesures dans la lutte contre la propagation du coronavirus 
COVID-19 (II) visant le congé parental corona. 

 
Le rapport au Roi relatif à cet arrêté royal de pouvoirs spéciaux précise : 

«Il convient aussi de relever que, étant donné les compétences des régions et 
communautés pour régler le statut du personnel, les régions et communautés 
sont compétentes pour décider si ce congé parental est automatiquement 
applicable aux agents statutaires des régions, des communautés, des 
administrations locales et de l'enseignement, ou, si elles n'estiment pas cela 
nécessaire, de prévoir statutairement une forme de congé parental pour ces 
agents statutaires. Si la possibilité de prendre cette forme de congé parental 
est statutairement prévue, alors l'allocation d'interruption fédérale peut être 
octroyée». 

 
Les membres des personnels de l'enseignement et des centres psycho-

médico-sociaux organisés ou subventionnés par la Communauté française 
peuvent donc dès los bénéficier du congé parental corona. Le présent texte vise 
donc à rendre applicable ce congé parental corona à ces membres du personnel.  

 
Le congé parental corona prend la forme d'une interruption de carrière 

qui se rapproche de l'interruption de carrière dans le cadre du congé parental, 
lequel est réglementé, pour les membres du personnel l'enseignement et des 
Centres PMS en Fédération Wallonie-Bruxelles, par l'arrêté de l'Exécutif de la 
Communauté française du 3 décembre 1992 relatif à l'interruption de la 
carrière professionnelle dans l'enseignement et les centres psycho-médico-
sociaux. 

 
Le congé parental corona peut être pris sous la forme :  
- d'une interruption partielle à 1/2 temps d'une fonction à prestations 

complètes;  
- d'une interruption partielle d'1/5 temps d'une fonction à prestations 

complètes.  
 
Cependant, lorsque le membre du personnel est engagé/désigné dans une 

ou plusieurs fonctions dont le total n'atteint pas les prestations complètes mais 
au moins 3/4 de celles-ci, il ne peut obtenir qu'une réduction à 1/2 d'une 
fonction à prestations complètes (dans ce cas, l'interruption n'est pas 
nécessairement de 1/5).  

 
Le tableau ci-dessous reprend les prestations à fournir en fonction du 

dénominateur de charge :  
 

Dénominateur Désignation/ engagement à 3/4 temps 
20  15  
22  17  
24 (y compris instituteur primaire) 18  
26 (enseignement maternel)  20  
28  21  
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Dénominateur Désignation/ engagement à 3/4 temps 
32  24  
36  27  
38  29 

 
Ce congé n'a pas d'impact budgétaire; en effet, le congé n'est pas 

rémunéré, mais fait l'objet d'une allocation à charge de l'ONEM. 
 
Le choix des termes «membres des personnels de l'enseignement et des 

centres psycho-médico-sociaux» vise un champ d'application aussi large que 
possible : sont ainsi inclus, les membres du personnel de toutes catégories, de 
tous niveaux et bien entendu, de tous réseaux d'enseignement, ainsi que ceux 
du Service général de pilotage des écoles et Centres psycho-médico-sociaux et 
du Service général de l'Inspection. 

 
Par ailleurs, le congé parental corona n'est pas un droit : l'accord de 

l'employeur est requis (Article 3 al. 2 de l'AR n° 23). Le projet d'arrêté précise 
à cet égard ce qu'il faut entendre par «employeur» pour l'application de l'AR n° 
23 aux membres des personnels de l'enseignement et des Centres PMS. 

 
Compte tenu du fait que le congé parental corona peut bénéficier aux 

membres du personnel pour une ou plusieurs période(s) s'étendant du 1er mai 
au 30 juin 2020 - sauf prolongation, la Ministre de l'Education et la Ministre 
de l'Enseignement supérieur et de l'Enseignement de promotion sociale 
proposent au Gouvernement d'adopter le projet de texte dans le cadre des 
pouvoirs spéciaux. En outre, le projet prévoit une application du 1er mai au 30 
juin 2020, se calquant sur l'article 11 de l'AR n° 23 précité et une prolongation 
automatique au-delà du 30 juin pour le cas où l'application de l'AR n° 23 serait 
elle-même prolongée. 

 
Enfin, l'information a été communiquée, par circulaire en date du 8 juin 

2020, aux différents acteurs. Cette circulaire a pour objet d'informer plus 
précisément les pouvoirs organisateurs et les organisations syndicales ainsi 
que les différentes Directions déconcentrées des présentes dispositions. Les 
membres du personnel souhaitant bénéficier de ce congé parental corona 
peuvent ainsi introduire une demande auprès de leur pouvoir organisateur 
avant l'adoption définitive du projet d'arrêté, et les Directions déconcentrées 
pourront entériner les demandes qui leur parviendront. 

 
Quant à l'avis du Conseil d'Etat  
 
Le texte en projet a été soumis à l'avis de la section de législation du 

Conseil d'Etat qui a remis l'avis 67.504/2 le 8 juin 2020. 
 
Toutes les observations formulées par la Haute Instance portant sur la 

forme ont été rencontrées. Elle a par ailleurs soulevé que la technique 
consistant à légiférer par référence est en principe à déconseiller car elle est 
susceptible d'affecter la lisibilité de la législation et, partant, la sécurité 
juridique. Selon la Haute Instance, il est donc préférable de concevoir le projet 
comme un ensemble de règles élaborées exclusivement par la Communauté 
française, ensemble qui prévoirait pour les personnels concernés cette forme 
de congé parental «corona», en calquant le dispositif à adopter sur celui de 
l'arrêté royal n° 23 puisque tel est le souhait du Gouvernement.  
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Toutefois, étant donné qu'il est indispensable que les dispositions prévues 
par le présent projet entre le plus rapidement possible en vigueur, il est 
proposé au Gouvernement de l'adopter, sans modifications supplémentaires. 
Par ailleurs, relevons que si le présent projet devait être rédigé de telle sorte 
que les règles soient exclusivement élaborées par la Communauté française, il 
ne s'agirait que d'une simple transposition des mesures prévue par l'arrêté 
royal n° 23. Ce texte étant joint à la circulaire 7607 du 08/06/2020 : 
Coronavirus Covid-19: Application du congé parental corona aux membres des 
personnels de l'enseignement et des Centres psycho-médico-sociaux organisés 
ou subventionnés par la Communauté française, le risque d'affecter la lisibilité 
ainsi que la sécurité juridique du texte demeure minime.  

 
 

CONSEIL D'ETAT, 
Section de législation 

 
Avis 67.504/2 du 8 juin 2020 sur un projet d'arrêté de pouvoirs spéciaux 

n° XX du Gouvernement de la Communauté française `rendant applicable le 
congé parental corona aux membres des personnels de l'enseignement et des 
centres psycho-médico-sociaux organisés ou subventionnés par la 
Communauté française de bénéficier du congé parental corona' 

 
Le 29 mai 2020, le Conseil d'Etat, section de législation, a été invité par 

la Ministre de l'Education de la Communauté française à communiquer un 
avis, dans un délai de cinq jours ouvrables, sur un projet d'arrêté du 
Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° XX 
`rendant applicable le congé parental corona aux membres des personnels de 
l'enseignement et des centres psycho-médico-sociaux organisés ou 
subventionnés par la Communauté française de bénéficier du congé parental 
corona'. 

 
Le projet a été examiné par la deuxième chambre le 5 juin 2020. La 

chambre était composée de Pierre VANDERNOOT, président de chambre, 
Patrick RONVAUX et Christine HOREVOETS, conseillers d'Etat, et Béatrice 
DRAPIER, greffier. 

 
Le rapport a été présenté par Laurence VANCRAYEBECK, première 

auditrice. L'avis, dont le texte suit, a été donné le 8 juin 2020. 
 
Suivant l'article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois `sur le Conseil d'Etat', 

coordonnées le 12 janvier 1973, la demande d'avis doit spécialement indiquer 
les motifs qui en justifient le caractère urgent. 

 
La lettre s'exprime en ces termes : 
«L'urgence de cette demande est motivée par l'entrée en vigueur de 

l'arrêté royal n° 23 du 13 mai 2020 pris en exécution de l'article 5, § 5, 5°, de 
la loi du 27 mars 2020 accordant des pouvoirs au Roi afin de prendre des 
mesures dans la lutte contre la propagation du coronavirus COVID-19 (II) 
visant le congé parental corona qui a été publié le 14 mai 2020, en vue de 
permettre aux membres des personnels de l'enseignement organisé ou 
subventionné par la Communauté française de bénéficier du congé parental 
corona». 

 
Comme la demande d'avis est introduite sur la base de l'article 84, § 1er, 

alinéa 1er, 3°, des lois `sur le Conseil d'Etat', coordonnées le 12 janvier 1973, la 
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section de législation limite son examen au fondement juridique du projet, à la 
compétence de l'auteur de l'acte ainsi qu'à l'accomplissement des formalités 
préalables, conformément à l'article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

 
Sur ces trois points, le projet appelle les observations suivantes. 
 
OBSERVATIONS PREALABLES 
 
1. Conformément à l'article 4, alinéa 3, du décret du 17 mars 2020 

`octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de la crise 
sanitaire du Covid-19', l'arrêté en projet sera communiqué au bureau du 
Parlement avant sa publication au Moniteur belge. 

 
2. Selon l'article 3bis, § 1er, des lois coordonnées `sur le Conseil d'Etat', 
«[l]es projets d'arrêtés royaux qui peuvent abroger, compléter, modifier 

ou remplacer les dispositions légales en vigueur, sont soumis à l'avis motivé de 
la section de législation. Cet avis est publié en même temps que le rapport au 
Roi et l'arrêté royal auquel il se rapporte. Les arrêtés, l'avis, le rapport au Roi 
et le texte des projets d'arrêtés soumis à l'avis de la section de législation seront 
communiqués, avant leur publication au Moniteur belge, aux Présidents de la 
Chambre des représentants et du Sénat». 

 
Cette disposition n'est pas d'application à l'égard des arrêtés du 

Gouvernement de la Communauté française. 
 
Cependant, il se recommande que l'arrêté en projet soit accompagné d'un 

rapport au Gouvernement dans lequel seront expliquées la portée et les 
conséquences concrètes de la réglementation contenue dans le projet. De telles 
explications présenteront un avantage certain pour le citoyen, pour les 
différents services du pouvoir exécutif ainsi que pour le Parlement quand celui-
ci, conformément à l'article 4, alinéa 1er, du décret du 17 mars 2020, sera 
appelé à se prononcer sur la confirmation des dispositions contenues dans 
l'arrêté en projet. 

 
Les explications contenues dans la note au Gouvernement et le 

commentaire d'articles joints au dossier transmis à la section de législation 
pourraient servir de base à ce rapport. 

 
Enfin, le rapport au Gouvernement répondra aux observations formulées 

dans le présent avis 1. 
 
OBSERVATION GENERALE 
 
Le projet à l'examen a pour objet de rendre «applicables aux membres des 

personnels de l'enseignement et des centres psycho-médico-sociaux organisés 
ou subventionnés par la Communauté française» les dispositions de l'arrêté 
royal de pouvoirs spéciaux n° 23 du 13 mai 2020 `pris en exécution de l'article 
5, § 1er, 5°, de la loi du 27 mars 2020 accordant des pouvoirs au Roi afin de 
prendre des mesures dans la lutte contre la propagation du coronavirus Covid-
19 (II) visant le congé parental corona'. 

 
Ainsi que l'a confirmé la déléguée de la Ministre en écho à l'un des 

considérants du projet, l'arrêté examiné s'inscrit dans la perspective du 
rapport au Roi précédant l'arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 23 précité, qui 
énonce ce qui suit : 
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«Il convient aussi de relever que, étant donné les compétences des régions 
et communautés pour régler le statut du personnel, les régions et 
communautés sont compétentes pour décider si ce congé parental est 
automatiquement applicable aux agents statutaires des régions, des 
communautés, des administrations locales et de l'enseignement, ou, si elles 
n'estiment pas cela nécessaire, de prévoir statutairement une forme de congé 
parental pour ces agents statutaires. Si la possibilité de prendre cette forme 
de congé parental est statutairement prévue, alors l'allocation d'interruption 
fédérale peut être octroyée» 2. 

 
Comme la technique consistant à légiférer par référence est en principe à 

déconseiller car elle est susceptible d'affecter la lisibilité de la législation et, 
partant, la sécurité juridique 3, la section de législation recommande au 
Gouvernement de la Communauté française de ne pas procéder, comme dans 
le projet, par renvoi à la réglementation fédérale mais de concevoir le projet 
comme un ensemble de règles élaborées exclusivement par la Communauté 
française, ensemble qui prévoirait pour les personnels concernés cette forme 
de congé parental «corona», en calquant le dispositif à adopter sur celui de 
l'arrêté royal n° 23 puisque tel est le souhait du Gouvernement 4. 

 
Revu en ce sens, le projet tiendra également compte des observations 

particulières qui suivent. 
 
OBSERVATIONS PARTICULIERES 
 
PREAMBULE 
 
1. L'arrêté en projet trouve son fondement dans l'article 1er, § 1er, g), du 

décret du 17 mars 2020 `octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement 
dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19'. 

 
Un nouvel alinéa 1er sera consacré à la mention de cette disposition. 
 
2. Plusieurs textes sont mentionnés dans le préambule sous la forme de 

«visas» alors qu'ils ne constituent pas le fondement juridique de l'arrêté en 
projet et ne sont ni modifiés ni abrogés par celui-ci. Tel est le cas de l'article 
87, § 3, de la loi spéciale du 8 août 1980 `de réformes institutionnelles', de la 
loi de redressement du 22 janvier 1985 `contenant des dispositions sociales’et 
de l'arrêté royal n° 23 du 13 mai 2020 `pris en exécution de l'article 5, § 1er, 5°, 
de la loi du 27 mars 2020 accordant des pouvoirs au Roi afin de prendre des 
mesures dans la lutte contre la propagation du coronavirus COVID-19 (II) 
visant le congé parental corona'. 

Les alinéas 1er et 2 du préambule seront dès lors omis tandis que l'alinéa 
6 sera rédigé sous la forme d'un «considérant». 

3. Il convient de reproduire dans le préambule la motivation de l'urgence 
telle qu'elle figure dans la lettre de demande d'avis, conformément à l'article 
84, § 1er, alinéa 2, des lois coordonnées `sur le Conseil d'Etat’5. 

 
Le greffier,  Le président 
B. DRAPIER  P. VANDERNOOT 
 
 
 
Notes 
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(1) Voir dans le même sens notamment l'avis n° 67.173/2 donné le 1er avril 
2020 sur un projet devenu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française de pouvoirs spéciaux n° 2 du 7 avril 2020 ̀ pris en exécution du décret 
du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le 
cadre de la crise sanitaire du COVID-19 relatif à la création d'un fonds 
d'urgence et de soutien’(http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/67173.pdf), 
l'avis n° 67.175/4 donné le 2 avril 2020 sur un projet devenu l'arrêté de 
pouvoirs spéciaux du Gouvernement de la Communauté française n° 1 du 7 
avril 2020 `permettant de déroger aux règles et conditions de liquidation des 
soldes de subventions et des délais de recours dans le cadre de la crise sanitaire 
du COVID-2019’(http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/67175.pdf), l'avis n° 
67.227/2 donné le 16 avril 2020 sur un projet devenu l'arrêté du Gouvernement 
de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 5 du 23 avril 2020 
`permettant de déroger au prescrit de certaines règles statutaires relatives aux 
personnels de l'enseignement et des centres psycho-médico-sociaux dans le 
cadre de la crise sanitaire du COVID-19’(http://www.raadvst-
consetat.be/dbx/avis/67227.pdf) et l'avis n° 67.416/2 donné le 20 mai 2020 sur 
un projet d'arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs 
spéciaux n° XX ̀ relatif à la sanction des études dans l'enseignement secondaire 
ordinaire dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19'. 

(2) Sur les compétences respectives de l'autorité fédérale et des entités 
fédérées dans la matière de l'interruption de carrière dans le secteur public, 
voir toutefois l'avis n° 64.566/VR donné le 11 décembre 2018 sur un projet 
d'arrêté royal `modifiant le système d'interruption de carrière en ce qui 
concerne le secteur public'. 

(3) Voir, quant aux inconvénients du recours à cette technique, Principes 
de technique législative - Guide de rédaction des textes législatifs et 
réglementaires, www.conseildetat.be, onglet «Technique législative», 
recommandations nos 212 à 215. 

(4) Vu que les règles à adopter concernent une situation non permanente, 
un arrêté ad hoc est en effet préférable à l'insertion d'un congé «corona» dans 
les différents statuts des personnels concernés. 

(5) Principes de technique législative - Guide de rédaction des textes 
législatifs et réglementaires, www.conseildetat.be, onglet «Technique 
législative», recommandation n° 36.2 et formule F 3-5-3. 
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Demande de congé parental corona 
Vous devez utiliser ce formulaire, si vous voulez:
- soit bénéficier d'un congé parental corona à temps plein (réservé aux 

parents d'un enfant handicapé et aux parents isolés, quel que soit leur 
régime de travail initial), soit bénéficier d’un congé parental corona à 1/2 
temps (si vous êtes occupé au moins à 3/4 d’un temps plein) ou d’1/5 temps 
(si vous êtes occupé à temps plein) et demander une allocation;

- soit convertir votre congé parental à temps plein (en cours) en congé paren-
tal corona à temps plein (réservé aux parents d'un enfant handicapé et aux 
parents isolés), soit convertir votre congé parental à 1/2 temps (en cours) en 
congé parental corona à 1/2 temps ou convertir votre congé parental d'1/5 
temps (en cours) en congé parental corona d'1/5 temps;

- soit suspendre votre crédit-temps, votre interruption de carrière, votre congé 
thématique en cours (sous forme de suspension complète ou de réduction 
des prestations) pour bénéficier d’un congé parental corona à temps plein 
(réservé aux parents d'un enfant handicapé et aux parents isolés), à 1/2 
temps ou d’1/5 temps.

La période pendant laquelle vous bénéficiez d’un congé parental corona n’est 
pas comptabilisée dans la durée maximum de congé parental ordinaire.
Le congé parental corona peut être demandé pour une période qui ne peut 
pas dépasser le 30 septembre 2020.
Pour plus d’informations et notamment sur les conditions d'âge de l'enfant, 
consultez la feuille info T9 Congé parental corona disponible sur www.onem.be.

Qui doit utiliser ce formulaire?
Tous les travailleurs sauf ceux des entreprises publiques autonomes (bpost, 
Proximus, SNCB et SKEYES).
Attention: les statutaires des administrations et des services publics des 
Régions et Communautés, des administrations locales et provinciales et de 
l’enseignement ne peuvent bénéficier d’un congé parental corona que si ce 
congé a été intégré dans la réglementation de l’entité fédérée concernée.

Qui doit compléter ce formulaire?
Le travailleur doit compléter la PARTIE I et l’employeur la PARTIE II.
Toutes les parties de ce formulaire doivent parvenir ensemble à l’ONEM.
Vous trouverez, à gauche des questions, les informations supplémentaires 
qui vous aideront à remplir le formulaire.

Renvoyez le formulaire complété:
Comment? Par lettre recommandée
Quand? Au plus tard deux mois après le début du congé parental corona. 
Où? Au bureau de l’ONEM de votre domicile (vous trouverez les coordonnées 
du bureau en introduisant votre code postal dans la rubrique “Chercher un 
bureau de l’ONEM” en bas de la page d’accueil du site internet: www.onem.be).
Et ensuite? Vous recevrez un document C62 vous informant de la décision 
du bureau de l’ONEM.
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PARTIE I
à compléter par le travailleur

A REMPLIR EN LETTRES CAPITALES BIEN LISIBLES

Votre identité

Numéro d’identification du Registre national   ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  -  ...  ...  ...  •  ...  ...

Nom  .....................................................................................................................................................................................

Prénom  .............................................................................................................................................................................

A compléter uniquement si vous habitez à une adresse différente de l’adresse connue au 
registre national ou si vous êtes domicilié à l’étranger.

Rue  ......................................................................................................................................................................................

Numéro  ............................................................................................................................................................................

Code postal  ................................................................................................................................................................  

Localité  .............................................................................................................................................................................

Pays  ....................................................................................................................................................................................

Vous êtes 
 Statutaire
 Contractuel
 Temporaire

 

GSM  ...  ...  ...  ...  ...  ...  ...  ...  ...  ...

Téléphone  ...  ...  ...  ...  ...  ...  ...  ...  ... 

A compléter en lettres CAPITALES bien lisibles

E-mail  ...................................................................................................@ ......................................................................

Ce numéro se trouve au verso de votre 
carte d’identité.

Grâce à votre numéro de téléphone et 
à votre adresse e-mail, l’ONEM peut 
vous contacter pour obtenir les infor-
mations éventuellement manquantes 
dans ce formulaire et donner une suite 
plus rapide à votre demande.
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Votre demande de congé parental corona

Vous demandez un congé parental corona pour:

(Numéro d’identification du Registre national, nom et prénom de l’enfant pour lequel vous 
demandez le congé parental corona)

Numéro d’identification du Registre national  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  -  ...  ...  ...  •  ...  ...

Nom .....................................................................................................................................................................................

Prénom  .............................................................................................................................................................................

Il s'agit d'un enfant pour lequel j'ai été désigné comme parent d'accueil 
(par un tribunal ou un service agréé par la communauté compétente).

 Non  Oui

Il s'agit d'un enfant handicapé.
 Non  Oui

Joignez les attestations concernant le handicap à cette demande. Gardez à 
disposition les attestations concernant la désignation comme parent d'accueil  
(voir feuille info T9 Congé parental corona).

Vous choisissez (ne cochez qu’une seule possibilité)

 un congé parental corona à temps plein 
 un congé parental corona à 1/2 temps
 un congé parental corona d'1/5 temps

Vous demandez le congé parental corona (ne cochez qu’une seule possibilité)

 avec allocations
 sans allocations

La durée du congé parental corona

Vous demandez le congé parental corona 

du   ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   

au   ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   inclus

Votre situation personnelle

Exercez-vous une activité salariée accessoire pendant le congé parental 
corona?  

 Non  Oui
Si oui, indiquez le nombre d’heures par semaine:

...  ...   h  ...  ...   minutes et joignez une copie du contrat.
Attention. Vous perdez le droit aux allocations à partir du moment où vous entamez ou 
élargissez une activité salariée pendant le congé parental corona. Si vous entamez ou 
élargissez cette activité, vous devez en avertir au préalable et par écrit, le bureau de l’ONEM. 

Le congé parental corona peut être 
pris pour les enfants qui n’ont pas at-
teint l’âge de 12 ans (21 ans en cas de 
handicap). 

La condition d’âge de 21 pour l’enfant 
handicapé ne s’applique pas dans cer-
taines situations.

Ce congé peut être demandé par les 
parents adoptifs et par les parents 
d’accueil.

Consultez la feuille info T9 Congé 
 parental corona disponible sur  
www.onem.be pour plus d’informations.

Seuls les parents d'un enfant handicapé 
et les parents isolés peuvent bénéficier 
d'un congé parental corona à temps 
plein.

La période doit avoir une date de fin 
 située au plus tard le 30 septembre 
2020.

Vous pouvez prendre le congé soit en 
une période consécutive, soit en un ou 
plusieurs mois, soit en une ou plusieurs 
semaines. Si vous souhaitez bénéficier 
de plusieurs périodes non consécutives, 
vous devez introduire autant de formu-
laires que de périodes non consécutives 
auprès de l’ONEM. Pour les périodes 
consécutives, vous pouvez en faire la 
demande au moyen d’un seul formulaire.

Consultez la feuille info relative aux 
cumuls sur www.onem.be pour plus 
d’informations.
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Exercez-vous une activité indépendante pendant le congé parental 
corona comme indépendant pour laquelle une inscription auprès 
d’une caisse sociale pour indépendants est obligatoire?  

 Non  Oui
Attention. Si vous entamez cette activité, vous devez en avertir au préalable et par 
écrit, le bureau de l’ONEM. 

Percevez-vous des allocations dans le cadre d’une pension? 
 Non  Oui

Date de début:  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...  

S’agit-il d’une pension de survie? 
   Non  Oui

Souhaitez-vous cumuler vos allocations d’inter-
ruption avec le bénéfice d’une pension de survie?

     Non  Oui

Période de cumul

- du  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   

au  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   inclus

- du  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   

au  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   inclus

- du  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   

au  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   inclus

Périodes de cumul d’allocations sociales 
(maladie, chômage involontaire, prépension 
conventionnelle [jusqu’au 31.12.2011], 
 chômage avec complément d’entreprise 
[depuis le 01.01.2012] ou crédit-temps) déjà 
prises auparavant:

- du  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   

au  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   inclus

- du  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   

au  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   inclus

- du  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   

au  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...   inclus

Etes-vous isolé? 
 Non  Oui

Vous êtes considéré comme indépen-
dant si vous devez vous inscrire obli-
gatoirement auprès d’une caisse so-
ciale pour indépendants. Afin de savoir 
si vous devez vous inscrire comme in-
dépendant, veuillez contacter l’INASTI 
(Institut national d’assurances sociales 
pour travailleurs indépendants).

Consultez la feuille info relative aux 
cumuls sur www.onem.be pour plus 
d’informations.

Les allocations d’interruption ne sont 
en principe pas cumulables avec une 
pension à charge de l’Etat belge ou en 
vertu d’une loi étrangère.

A titre d’exception, les allocations 
peuvent être cumulées avec une pen-
sion de survie belge dans le régime de 
pension des travailleurs salariés, des 
fonctionnaires ou des indépendants 
pendant une période unique de maxi-
mum 12 mois calendrier successifs ou 
non.

Consultez la feuille info relative aux 
cumuls sur www.onem.be pour plus 
d’informations.

Etre isolé signifie que vous cohabitez 
exclusivement avec un ou plusieurs 
enfants dont au moins un est à votre 
charge. Vous avez droit à une aug-
mentation de votre allocation d’inter-
ruption si vous êtes isolé.
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Etes-vous travailleur frontalier français? 
 Non  Oui (Joignez une copie du formulaire 276 FRONT./GRENS. délivré 

   par le Service public fédéral Finances afin d’obtenir l’exonération du  
   précompte professionnel sur l’allocation d’interruption.)

Attention. Vous n’avez plus droit à cette exonération si vous n’êtes plus travailleur 
frontalier français pendant le congé parental corona. Vous devez en avertir le bureau de 
l’ONEM.

Etes-vous résident fiscal de la France, de nationalité exclusivement 
française et percevez-vous votre rémunération d'un employeur public 
belge?

 Non  Oui (Joignez une copie de votre carte d'identité française et du  
   dernier avis d'imposition en France.)

Paiement

Quel mode de paiement souhaitez-vous? 
 Par virement sur le numéro de compte-IBAN   

Pas le numéro de votre carte bancaire

...  ...  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...

* BIC    ...  ...  ...  ...    •    ...  ...  ...  ... 

Si ce compte est au nom d'une tierce personne, mentionnez: 
sa qualité (époux, concubin, avocat, ...) 

 ..........................................................................................................................................................................................

son nom  ..................................................................................................................................................................

 Par chèque circulaire

Signature

N’oubliez pas de signer le formulaire avant de le renvoyer à l'ONEM.

Je déclare que toutes les données figurant sur ce formulaire sont exactes, 
que les conditions d'octroi de ce congé sont remplies, que je garde toutes 
les attestations requises à disposition et qu'à défaut, en cas de contrôle, les 
allocations indûment perçues pourront être récupérées.  
Je m’engage à communiquer immédiatement par écrit chaque modification 
de ces données au bureau de l’ONEM dont mon domicile relève.
J’accepte que ma fiche fiscale soit mise à ma disposition sous forme élec-
tronique.
Si je souhaite encore la recevoir sous forme papier, j’en fais la demande 
auprès du bureau de l’ONEM dont mon domicile relève.

Date  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...

Signature du travailleur

Vous trouverez l'IBAN sur vos extraits 
de compte. Pour un numéro de compte 
belge, l'IBAN compte 16 caractères, 
commence par BE suivi de 2 chiffres et 
de votre numéro de compte actuel.

* A compléter uniquement si l'IBAN 
ne commence pas par BE.

Vous pouvez modifier ultérieurement 
les données de ce formulaire au 
moyen de la "Déclaration de modifica-
tion "Données relatives à l’interruption 
de carrière / au crédit-temps / au 
congé thématique" disponible sur 
www.onem.be.

Vos déclarations sont conservées 
dans des fichiers informatisés. Vous 
trouverez de plus amples informations 
concernant la protection de ces don-
nées dans la brochure relative à la pro-
tection de la vie privée disponible au-
près des bureaux de l’ONEM.

Vous pouvez consulter votre fiche fis-
cale via votre dossier “Interruption de 
carrière et crédit-temps” ou en activant 
votre eBox via www.mysocialsecurity.be.

Vous pouvez également la consulter 
via www.myminfin.be.
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PARTIE II: 
à compléter par l’employeur

A REMPLIR EN LETTRES CAPITALES BIEN LISIBLES

En tant qu’employeur, vous devez également respecter les réglemen-
tations régionales, communautaires ou sectorielles applicables en 
matière d’interruption de carrière.

Par la signature de ce formulaire, vous attestez que ces réglementations 
sont respectées.

L’employeur

Numéro BCE  ...  ...  ...  ...  •  ...  ...  ...  •  ...  ...  ...

Nom ou raison sociale  ........................................................................................................................................

Adresse  ............................................................................................................................................................................

 ..................................................................................................................................................................................................

Téléphone  ...  ...  ...  ...  ...  ...  ...  ...  ...

A compléter en lettres CAPITALES bien lisibles

E-mail  ...................................................................................................@ ......................................................................

Secteur (ne cochez qu’une seule possibilité)

  Secteur privé

• Services régionaux ou communautaires
  dépendant de la Communauté flamande
  dépendant de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
  dépendant de la Communauté germanophone
  dépendant de la Région flamande
  dépendant de la Région wallonne
  dépendant de la Région de Bruxelles-Capitale

• Administrations locales et provinciales  
(CPAS, hôpital public,  maison de repos dépendant d’un CPAS, …)

  dépendant de la Région flamande
  dépendant de la Région wallonne
  dépendant de la Région de Bruxelles-Capitale

• Enseignement et centres PMS 
  dépendant de la Communauté flamande
  dépendant de la Communauté française
  dépendant de la Communauté germanophone

• Universités communautaires 
  dépendant de la Communauté flamande
  dépendant de la Communauté française
  dépendant de la Communauté germanophone

• Commissions communautaires
  Commission communautaire commune
  Commission communautaire française
  Commission communautaire flamande
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• Services publics dépendant de l’autorité fédérale 
  police locale et fédérale 
  parquets et tribunaux 
  collaborateurs politiques de la Chambre et du Sénat 
  autres services publics fédéraux 

• Autres 
  universités flamandes – Cadre d’intégration 
  institution publique internationale (Représentation permanente   

 de la Commission européenne, …) 

  ................................................................................................................................................................................

Avertissement écrit

J'autorise le travailleur à bénéficier d’un congé parental corona sous 
la forme (temps plein, 1/2 temps/ 1/5 temps) et pour la/les période(s) 
indiquées dans la Partie I - rubriques "Votre demande de congé 
parental corona"  et "La durée du congé parental corona".

Le travailleur m’a averti, par écrit, à la date du  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ... 

qu’il veut prendre un congé parental corona.

A compléter uniquement si le travailleur ne bénéficie pas déjà d’un congé parental ordinaire.

Le travailleur était en service depuis au moins 1 mois à la date à 
laquelle il m'a averti?

 Non
 Oui

Caractéristiques du congé parental corona 

Attention: le régime de travail doit être mentionné en heures et minutes.  
Aucune déclaration en décimales ou en pourcentage ne sera acceptée.

A compléter quel que soit le secteur dont relève l’employeur sauf s’il s’agit d’une école ou 
d’un centre PMS

Avant le début de ce congé parental  
corona, le travailleur était occupé  
dans le cadre d’un contrat 
de travail de / était nommé pour ...  ...     h    ...  ... minutes/semaine.

Le régime de travail à temps plein pour 
cette catégorie de travailleur est de ...  ...     h    ...  ... minutes/semaine.

Pendant le congé parental corona 
demandé, le travailleur sera 
occupé dans un régime de travail de ...  ...     h    ...  ... minutes/semaine.

Attention: en cas d'interruption complète, le régime de travail doit être égal à  
00h00 minutes/semaine.

Il s’agit du régime de travail (du rée de 
travail) tel que renseigné dans le contrat 
de travail / dans le statut (sans tenir 
compte du congé parental corona). 

Si avant le début de ce congé parental 
corona, le tra vailleur était déjà en inter-
rup tion de carrière, veuillez indiquer le 
nombre d’heures (du contrat de travail 
conclu / tel que renseigné dans le sta-
tut), sans tenir compte du nombre 
d’heures interrompues.

Il s’agit du régime de travail (durée de 
travail) qui tient compte des heures 
inter rom pues dans le cadre du congé 
parental corona demandé.
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A compléter uniquement par les écoles et les centre PMS

Une charge complète comprend  ...  ...     h    ...  ... minutes/semaine.

La charge du demandeur avant 
le congé parental corona était de ...  ...     h    ...  ... minutes/semaine.

La charge du demandeur pendant 
le congé parental corona sera de ...  ...     h    ...  ... minutes/semaine.

  
La charge abandonnée est de =     ...  ...     h    ...  ... minutes/semaine.

A compléter uniquement en cas d’interruption de carrière partielle (pas en cas d’interrup-
tion complète) quel que soit le secteur

Le régime de travail pendant le congé parental est:
 fixe 

 étalé sur une semaine

 étalé sur un cycle de  ...  ... jours

 étalé sur un cycle de  ...  ... semaines

 étalé sur un cycle de  ...  ... mois

 variable dont la période de référence est de  ...  ...  mois

Régime des réductions du temps de travail

Existe-t-il un régime de réduction du temps de travail (R.T.T. ou  
équivalent)?

 Non  Oui

Pendant le congé parental corona, le travailleur bénéficiera-t-il du 
régime de réduction du temps de travail (R.T.T. ou équivalent)?

 Non  Oui

Signature

Je déclare que les conditions d'octroi de ce congé sont remplies et qu'à 
défaut, en cas de contrôle, les allocations indûment perçues pourront être 
récupérées. 
Je déclare avoir pris connaissance de la feuille info E56. Je certifie que les 
données figurant sur ce formulaire sont exactes et que à défaut, je m’en gage 
à faire l’objet d’éventuelles sanctions pénales. 
Je m'engage à communiquer immédiatement par écrit chaque modification 
de ces données au bureau de l’ONEM dont le domicile de mon travailleur 
relève.

Date  ...  ...  •  ...  ...  •  ...  ...  ...  ...

Signature et cachet de l’employeur

Le régime est fixe lorsque la du rée des 
prestations est toujours la même sur 
une semaine ou sur un cycle de plus 
d’une se maine.

Le régime est variable lorsque la durée 
des prestations hebdo madaires est à 
respecter sur une période de réfé-
rence.

Le régime des réductions du temps de 
travail (R.T.T.) permet à l’employeur 
d’augmenter le temps de travail moyen. 
En contrepartie, le travailleur se voit 
octroyer un nombre de jours de repos 
compensatoire pour réduction du temps 
de travail (jours de récupération).  
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